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Rupture d'un contrat de travail

Par jojo, le 23/06/2008 à 22:13

dans le cadre d'un CDI à temps partiel , catégorie employé niveau 1 ou 2 , regi par la
convention collective du commerce à prédominance alimentaire ,quel est le delais à respecter
pour une demission aprés avoir effectué 3 mois de travail .rnrnmerci .

Par Accurse, le 23/06/2008 à 22:25

1 mois si j'en crois la CCN.
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